
 

LE SNFOLC 13 INFORME :  

Communiqué de soutien « Note sanction E3C », des sections CGT, FO et Sud 
du Collège Louise Michel (Marseille)  

Les sections syndicales CGT, FO et Sud du collège Louise Michel ont pris connaissance du 
refus de monsieur le recteur, réaffirmé en CTA, d'annuler les « 0 » infligés à des élèves des 
lycée Diderot, Les Remparts et Jean Lurçat lors des épreuves d’E3C du baccalauréat 2020. 


Cette décision est d'autant plus incompréhensible que ces examens sont annulés cette année 
par le Ministre lui-même ! Il ne s’agit donc pas là d’une note mais d’une punition pour avoir 
protesté contre la réforme du Bac Blanquer. 


Nous nous joignons à la mobilisation des élèves, des personnels et des parents d'élèves des 
lycées Diderot, les Rempart et Lurçat et revendiquons avec eux la suppression de cette note 
sanction. 


Nous exigeons avec nos organisations le retour à des épreuves du Bac nationales, terminales 
et anonymes, garantissant l’accès de tous les lauréats à l’université de leur choix.


A Marseille, le 5 février 21


Syndicat National Force Ouvrière des Lycées et Collèges 
Section départementale des Bouches-du-Rhône 

UD FO des Bouches-du-Rhône – Vieille Bourse du Travail 
Place Léon Jouhaux 13232 Marseille Cedex 1 

☏ 04.91.00.34.19  ! snfolc.aixmarseille@orange.fr 
Site : www.adherent-snfolc13.fr - Suivez nous sur Facebook : SNFOLC 13


